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Dans un camp pour personnes déplacées, des représentants de CARE (Indonésie) 
montrent aux résidants comment obtenir de l'eau potable, suite au tsunami dans 
l'océan Indien. 

UNE APPROCHE PANGOUVERNEMENTALE 

POUR LE DÉVELOPPEMENT 

l'éducation, la faible gouvernance et la 
stagnation économique demeurent les causes 
fondamentales de la pauvreté. On ne peut 
vaincre la pauvreté sans s'attaquer à chacun 
de ces problèmes; 

• mettra sur pied des cadres pangouvernemen-
taux plus solides en vue d'une coopération 
responsable avec les pays à revenu intermé-
diaire dans lesquels les programmes de 
coopération au développement ne conviennent 
plus. Pour assurer l'engagement canadien con-
tinu dans des pays clés et dans des économies 
émergentes, les ministères et organismes perti-
nents du gouvernement seront les points de 
contact principaux en matière d'engagement 
dans ces pays; 

• maintiendra l'engagement pangouvernemental 
direct et soigneusement ordonné dans un nombre 
choisi d'États en déroute et d'États fragiles dans 
lesquels le Canada dispose d'une base de participation 
et peut chercher à faire une différence visible durable 
(p. ex. Haïti, l'Afghanistan et la région du Darfour, 
au Soudan); 

• consacrera au moins 5 % de ses investissements en 
recherche-développement (R-D) à une approche axée 
sur les connaissances pour ce qui est des problèmes 
auxquels sont confrontés les pays en développement. 
Le conseiller scientifique national du Canada colla-
bore avec le milieu de la recherche afin de trouver les 
mesures additionnelles que nous pouvons prendre 
pour appliquer les résultats de la R-D aux défis que 
doivent relever les pays en développement, qu'il 
s'agisse de technologies d'apprentissage, d'environ-
nement ou de sciences de la vie; 

• intégrera davantage les meilleures pratiques et les 
recherches stratégiques du CRDI, reconnu mondiale-
ment, dans les politiques et les programmes de l'ACDI. 

Reconnaissant que l'entreprise et les marchés à tous les 
niveaux doivent susciter la croissance économique, la 
Commission du secteur privé et du développement des 
Nations Unies a souligné le fait que « les gouvernements 
des pays développés ont un rôle prédominant dans la 
création et le maintien d'un environnement mondial 

positif [...] (et) doivent encourager l'instauration d'un 
environnement macroéconomique et de politique porteur 
au niveau international ». 

Le commerce a façonné le développement et la prospérité 
des Canadiens, qui sont donc tenus et ont la capacité de 
partager les possibilités qu'offre un marché véritable-
ment mondial. Le Canada a été l'un des premiers à 
mettre sur pied un système commercial international 
fondé sur des règles. 

Pour que les personnes démunies des pays en dévelop-
pement puissent bénéficier des possibilités à l'échelle 
mondiale, il leur faut disposer des moyens et d'un environ-
nement ouvert dans lequel ils pourront y participer. 

Pour faire en sorte que les marchés profitent aux popula-
tions pauvres des pays en développement, le gouvernement : 

• s'emploiera à améliorer la capacité des exportateurs 
des pays en développement à accéder aux marchés 
canadiens et mondiaux; 

• augmentera les partenariats de R-D avec les pays en 
développement; 

• poursuivra ses démarches pour qu'une conclusion 
fructueuse soit trouvée dans le contexte du cycle de 
négociations commerciales de Doha de l'Organisa-
tion mondiale du commerce (ONIC). 
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